
Rapport public Parcoursup session 2025
Maison Familiale et Rurale du Sénonais - BTS - Agricole - Aménagements paysagers - en apprentissage

Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mercredi 01 octobre 2025.

Maison Familiale et Rurale du Sénonais - BTS - Agricole - Aménagements paysagers - en apprentissage (25428)
Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places

proposées
Nombre de voeux

confirmés
Nombre de contrats

saisis

Maison Familiale et Rurale 
du Sénonais - BTS - 
Agricole - Aménagements 
paysagers - en 
apprentissage (25428)

Jury par défaut Tous les candidats 20 37 8



Les critères utilisés en 2025
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques résultats dans les matières 
scientifiques et/ou professionnelles

notes des bulletins de 1ère et 
terminale

Important

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Capacité de synthèse et d'expression notes de français Important

capacité d'apprentissage, méthode 
de travail

appréciations des enseignants 
(bulletins, fiche avenir)

Très important

Savoir-être capacité d'intégration, autonomie, 
volontaire

appréciations des enseignants 
(bulletins, fiche avenir), projet de 
formation

Très important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Motivation, intérêt Visite de l'établissement et/ou Portes 
Ouverts.

Très important

Motivation Projet de formation motivé Essentiel

Présence d'une lettre de motivation Argumentation et cohérence du 
projet de formation

Essentiel

Connaissance du métier Expérience professionnelle et/ ou 
personnelle dans la branche 
professionnelle

Très important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

engagement en particulier dans la 
nature, le paysage, le sport ou autre 
activité physique.

activité et centres d'intérêt, projet 
de formation, fiche avenir

Important



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) en séries générale et technologique dans l'examen des 
vœux

Prenez-vous en compte les enseignements de spécialité (voie générale et technologique) dans votre examen des candidatures ?

Non.



Critères éliminatoires

Préciser les critères quantitatifs voire qualitatifs qui conduisent à ne pas classer certains candidats lors de l’examen des 
candidatures

Dossier très incomplet, en particulier absence de lettre de motivation + absence total de connaissance du métier et,ou du 
contenu de formation.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

La commission des voeux s'est réunie et a étudié l'ensemble des candidatures suivant les critères déterminés sur la plateforme à 
partir des notes des bulletins de 1ère et terminale, les appréciations des enseignants (bulletins et fiches avenir), le projet de 
formation et les activités et centres d'intérêt. La commission était composée du directeur de l'établissement Claude CHRETIEN, 
la résponsable de la filière BTSA Claude ABIVEN et le coordinateur pédagogique de l'établissement Frank CORNU.

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Les candidats doivent apporter un soin particulier au renseignement de leur projet de formation en motivant leur candidature. Il 
leur est conseillé également de renseigner leurs activités et centres d'intérêt.

Signature :
CLAUDE CHRETIEN,
Chef d'établissement de l'établissement Maison 
Familiale et Rurale du Sénonais


